
 
 
L’an deux mille vingt-quatre le 21 du mois de novembre s’est réuni le conseil communautaire de Seille et Grand Couronné à 
18 heures 30, à Nomeny, après convocation légale du 15 novembre, sous la présidence de monsieur Claude THOMAS. 
 
Présents : M. RENKES David – M. LAPOINTE Denis - Monsieur SALVE Olivier – M. BECCHETTI Daniel  
M. BATHELEMY Philippe – M. RAKOTONDRAMANITRA Haja – M. GRANDADAM Daniel – M. VOINSON Philippe –  
Mme FRANCOIS Valérie – M. FAUCHEUR Dominique -Mme MARANDE Carole - M. HOLZER Alain – M. WARION Jacques  
Mme SCHEFFLER Véronique -  M. GUEZET Philippe – Mme MARCHAL Astrid – Mme CHERY Chantal – Mme RUSTOM 
Lina – M. MATHEY Dominique - M. GAY Gérard – M. THOMAS Claude – Mme KLINGELSCHMITT Agnès - M. FAGOT 
REVURAT Yannick – Mme LORETTE Delphine - M. L’HUILLIER Nicolas – M. BECKER Bernard –. FRANCOIS Vincent  
M. BERNARD Philippe - M. DIEDLER Franck – M. GUILLAUME Geoffrey - M. CHANE Alain –M. CAPS Antony  
M. LE GUERNIGOU Nicolas – M. BASTIEN Claude – Mme ROJAS Magali – M. MATHIEU Denis – M. CERUTTI Alain    
Procurations : M. MARTIN Christophe à Mme FRANCOIS Valérie – M. HENQUEL Patrick à M. CHANE Alain – M. FEGER 
Serge à M. GUEZET Philippe – Mme JELEN Nelly à M. CAPS Antony – M. BAUDOUIN Cédric à M. VOINSON Philippe – 
M. MEVELLEC Mickaël à M. MATHEY Dominique - 
Excusé(e)s : M. ORY Denis – M. POIREL Patrick – M. JOLY Philippe – M. IEMETTI Jean Marc – M. BRIDARD Franck  
Secrétaire de séance :  Mme MARCHAL Astrid   
L’assemblée dénombrait : 43 votants  
 
NOMBRE DE MEMBRES   SUFFRAGE EXPRIME :                          RESSOURCES HUMAINES  
En exercice : 55             Pour : 43                                                                     22/11/2024                                                                                       
Présents : 37 Contre :                

Pouvoirs :6  Absentions :  
Excusés :   5                      
Votants :  43                                                                                            
Date d’affichage :  26 novembre 2024  
 

Instauration du Forfait Mobilités Durables 

 

Vu le Code Général de la Fonction Publique,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Code Général des impôts, notamment son article 81, 
Vu le Code de la sécurité sociale, notamment son article L136-1-1, 
Vu le Code du travail, notamment son article L3261-1 et L3261-3-1, 
Vu le décret n°2020-676 du 21 juin 2010 instituant une prise en charge partielle du prix des titres 
d'abonnement correspondant aux déplacements effectués par les agents publics entre leur résidence 
habituelle et leur lieu de travail, 
Vu l’arrêté du 9 mai 2020 pris pour l'application du décret n° 2020-543 du 9 mai 2020 relatif au 
versement du « forfait mobilités durables » dans la fonction publique de l'Etat. 
Vu le décret n° 2020-1547 du 9 décembre 2020 relatif au versement du « forfait mobilités durables » 
dans la fonction publique territoriale, modifié par les décrets n°2022-1557 du 13 décembre 2022 et 
n°2024-558 du 18 juin 2024, 
Vu l’avis du Comité Social Territorial du 18/06/2024,  
 
Claude THOMAS, Président, explique que le « forfait mobilités durables », d’abord instauré dans le 
secteur privé, a pour objectif d’encourager les travailleurs à recourir davantage aux modes de transport 
durables que sont le vélo et l’autopartage pour la réalisation des trajets domicile-travail hors de la 
résidence administrative. 
 

Le « forfait mobilité durable » consiste en une prise en charge de l’employeur, en tout ou partie, des 
frais engagés par ses agents se déplaçant entre leur résidence habituelle et leur lieu de travail : 

➢ À vélo ou à vélo à assistance électrique personnel, ou en engin individuel motorisé non 
thermique (trottinette, gyropode) ; 

➢ En covoiturage, en tant que conducteur ou passager ; 
➢ En utilisant les services de mobilité partagée suivants :  

 
▪ les services de location ou de mise à disposition en libre-service de véhicules non 

thermiques, avec ou sans station d'attache et accessibles sur la voie publique ; 
▪ les services d’autopartage de véhicules à faibles ou très faibles émissions. 

 
Le montant annuel du « forfait mobilités durables » est fixé par référence à l’arrêté définissant son 
montant, et évolue en fonction de la règlementation. Il dépend du nombre de jours d’utilisation d’un 

Réception au contrôle de légalité le 22/11/2024 à 16h45
Réference de l'AR : 054-200070589-20241121-22_11_2024-DE



mode de déplacement éligible au forfait au cours de l’année civile. A la date de l’adoption de la présente 
délibération, il est de : 
 
 

- 100 € lorsque l'utilisation est comprise entre 30 et 59 jours ; 
- 200 € lorsque l'utilisation est comprise entre 60 et 99 jours ; 
- 300 € lorsque l'utilisation est d'au moins 100 jours. 

 
Le nombre minimal de jours d’utilisation est modulé selon la quotité de temps de travail de l'agent. Il est 
proposé de tenir compte du nombre de jours travaillés sur la semaine. 
 
Le « forfait mobilités durables » est versé aux agents publics ou privés s’ils utilisent l’un des moyens de 
transports éligibles pour réaliser leurs déplacements entre leur lieu de résidence habituelle et leur lieu 
de travail au moins 30 jours par an (l’agent peut utiliser alternativement l’un ou l’autre des moyens de 
transport au cours d’une même année pour atteindre le nombre minimal de jours d’utilisation).  
 
N’ont pas droit au « forfait mobilités durables » les agents publics qui bénéficient d'un logement de 
fonction sur le lieu de travail, d'un véhicule de fonction ou qui sont transportés gratuitement par 
l’employeur. 
 
L’octroi du « forfait mobilités durables » est subordonné au dépôt d’une déclaration sur l'honneur établie 
par l'agent auprès de son employeur au plus tard le 31 décembre de l'année au titre duquel le forfait est 
versé. Cette déclaration certifie l'utilisation de l'un des moyens de transport éligibles. 
 
L'utilisation effective de ces moyens de transport peut faire l'objet d'un contrôle de la part de l'employeur, 
qui peut demander à l'agent tout justificatif utile à cet effet. 
 
En cas de pluralité d’employeurs publics, le montant du forfait versé par l’employeur est déterminé en 
prenant en compte le total cumulé des heures travaillées. La prise en charge du forfait par l’employeur 
est alors calculée au prorata du temps travaillé auprès de chaque employeur. 
 
Le « forfait mobilité durable » est cumulable avec le remboursement des frais de transports publics ou 
d'un abonnement à un service public de location de vélos prévus par le décret du 21 juin 2010, mais un 
même abonnement ne peut pas faire l’objet d’un remboursement à ces deux titres. 
 
Le conseil communautaire, constitué des délégués des 42 communes adhérentes, après en avoir 

délibéré, à l’unanimité 

• Décide d’instaurer le « forfait mobilités durables », au bénéfice de tous les agents de 
l’établissement, résidants hors de la résidence administrative, selon les modalités 
présentées ci-dessus et le règlement annexé, à compter du 01.01.2025  

• Décide que le versement du « forfait mobilités durables » aura lieu en une seule fraction 
l'année suivant celle au titre de laquelle le droit est ouvert, et interviendra sur le premier 
trimestre N+1. 

• Autorise le Président à signer tout acte découlant de cette délibération 
 

 

 

 [[[signature1]]] 
 
 

 

Claude THOMAS
2024.11.22 16:33:24 +0100
Ref:7644645-11471999-1-D
Signature numérique
le Président
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